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Analyse micro-économique d'un marché des droits à produire: application aux quotas laitiers en

France

Résumé: Dans ce papier, nous utilisons les résultats de la théorie de la dualité et le concept de

prix virtuel ou dual associé à un netput rationné pour analyser le comportement du producteur

dans un régime où les quotas peuvent être librement échangés sur un marché. Nous proposons

un cadre micro-économique d'analyse du comportement du producteur en régime de quotas

échangeables et nous définissons les caractéristiques du marché des quotas à l'équilibre: prix du

quota, quantités échangées et variations des revenus des producteurs. Le modêle est appliqué à

un échantillon d'exploitations laitières Françaises pour l'année 1991.

Summary : ln this paper we use the duality theory framework and the concept of virtual or

shadow price of a rationed good to analyse producer behaviour under output quota when quota

rights can be leased or rented. A micro-economic model of producer behaviour in a tradable

quota reglme is then developed from which we characterise the quota market : quota price,

exchanged licences and income effects. The theoretical framework is applied on a sample of

French dairy farms for the year 1991.

1. Introduction

L'utilisation conjointe de la théorie de la dualité et de la notion de prix fictif ou virtuel

associés aux biens consommés dont la quantité est contrainte (Rothbarth, 19411 a permis de

définir un cadre cohérent d'analyse du comportement du consommateur en présence de

rationnements (Neary et Roberts, 1980 ; Deaton et Muellbauer, 1980). Ces deux études

soulignent que « toutes les propriétés des offres et des demandes sous rationnement peuvent

être exprimées en fonction des propriétés des réponses sans rationnement, sous l'hypothèse que

ces dernières soient évaluées à l'aide des prix virtuels" (Neary et Roberts, p. 26). En théorie de

la production, Lau (19761 a montré comment il est possible de caractériser les réponses non

contraintes à partir de leurs équivalents contraints correspondant à un régime où certains netputs

sont fixés. Les travaux théoriques de Lau furent à l'origine de nombreuses recherches appliquées

reposant sur l'hypothèse de fixité à court terme de certains inputs (régime contraint) et la

possibilité d'un ajustement à long terme (régime non contraint). La caractérisation des réponses

de long terme en fonction des paramètres des réponses à court terme nécessite que ces

dernières soient évaluées aux niveaux optimaux des facteurs supposés fixes à court terme Ivoir,

par exemple, Brown et Christensen, 1981 ; Kulatilaka, 1985). Le passage inverse, non contraint­

contraint ou non rationné-rationné, a fait l'objet de travaux récents basés sur le même principe,

mais appliqués dans l'espace des prix (Guyomard et Mahé, 1989, 1993 ; Fulginiti et Perrin, 1993

; Squires, 1994). L'expression des réponses rationnées en fonction des paramètres des réponses

non rationnées nécessite alors que ces dernières soient évaluées aux prix virtuels correspondant

aux niveaux fixés des quantités rationnées.
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Ce cadre théorique (prix fictifs associés aux biens rationnés et théorie de la dualité en

production) est ici utilisé pour analyser les effets liés à l'introduction de rationnements sur les

produits et/ou les facteurs dans le cas où il y a, en outre, possibilité d'échanges des droits à

produire et/ou des droits à utiliser entre producteurs. Plus précisément, on cherche à analyser le

comportement d'offre et de demande du producteur dans un régime de quotas sur un produit

dans le cas où ils peuvent être échangées librement sur le marché, et à caractériser ce

comportement sur la base des fonctions de comportement moins rationnées (régime où il n'y a

pas de quota sur le produit) ou plus rationnées (régime où le produit est contraint par un quota et

où il n'y a pas de possibilité d'échanges). On considère le cas simplifié d'un seul quota de

production dans un cadre monoproduit-multifacteurs. La démarche se généralise au cas de

plusieurs rationnements sur les produits et/ou facteurs pour une technologie multiproduits­

multifacteurs.

Une politique de quotas librement échangeables sur un marché est plus efficace qu'une

politique de quotas non transférables car elle permet de rétablir l'efficacité coût au niveau de la

branche (voir, par exemple, Alston, 1981, 1992; Harvey, 1984; Burrell, 1989). En effet, les

quotas engendrent une double perte de surplus pour les producteurs. La première est liée à la

fixation du quota global qui se traduit par un déplacement vers le bas sur la courbe d'offre

agrégée. La seconde est liée à une allocation potentiellement non optimale des références entre

producteurs. Si le rationnement est appliqué equiproportionnellement à des entreprises avec· des

structures de coût variables, les coûts marginaux de production aux niveaux des quotas seront

différents ce qui entrainera une perte additionnelle d'efficacité au niveau agrégé par déplacement

vers le haut de la courbe d'offre agrégée. Un marché libre des quotas peut, en égalisant les coûts

marginaux par transfert des producteurs à coût marginal élevé vers ceux à coût marginal faible,

rétablir l'efficacité coût en ramenant la courbe d'offre totale à sa position initiale. Le cadre

analytique proposé permet de mesurer ce gain de surplus pour les producteurs et, plus

généralement, de caractériser le marché des quotas (prix et quantités échangées à l'équilibre,

gains de surplus pour les offreurs et les demandeurs de quotasl.

L'application porte sur les quotas laitiers en France. Depuis 1984, la production laitière

dans les différents pays de la Communauté est réglementée par un système de quotas individuels

par exploitation. Il n'existe pas de marché officiel des quotas en France, les transferts étant

uniquement possibles quand la terre du propriétaire du droit à produire est vendue ou louée. La

gestion des quotas est donc essentiellement administrative par l'intermédiaire de programmes

nationaux de restructuration (rachat par l'Etat des quantités cédées et redistribution aux

producteurs "prioritaires"). Néanmoins, la question d'une gestion marchande des transferts est

posée, en particulier parce que le coût de la gestion administrative est élevé et parce que

l'essentiel de la restructuration est aujourd'hui achevé.
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2. Le cadre théorique d'analyse

2.1. Notations et hypothèses de comportement

En "absence de rationnement direct sur le produit, le programme de court terme du

producteur n, n = 1, ... , N, qui cherche à maximiser le revenu des facteurs supposés fixes pour

des prix du produit et des facteurs variables donnés définit une fonction de profit restreint:

(11 ff'(p,w,Z" Jo=max[Jr= Py" -wx";y" = j"(x",Z" J]
J'" .;r;"

où Jr"(p, w,Z"J est la fonction de profit restreint, y" le niveau du produit, p le prix du produit,

x" les quantités des facteurs variables, W les prix des facteurs variables, Z" les quantités des

facteurs fixes à court terme aux niveaux Z", et i" (x", Z"J la fonction de production. La

fonction de profit restreint est continue et deux fois différentiable par rapport à ses arguments,

non négative, homogène de degré un et convexe par rapport aux prix du produit et des facteurs

variables, et concave par rapport aux niveaux des facteurs fixes (par exemple, Diewert, 1974).

Les fonctions d'offre du produit, de demande dérivée des facteurs variables et de prix virtuels

des facteurs fixes s'obtiennent par différenciation au premier ordre de la fonction de profit

restreint, et la statique comparative de ces fonctions de réponse est caractérisée par le Hessien

de ia fonction de profit restreint.

On introduit maintenant un quota individuel de production au niveau )i". On suppose que

ce dernier est contraignant et, dans un premier temps, qu'il n'y a pas d'échanges de références

entre producteurs. Le programme de court terme consiste alors à minimiser le coût restreint de

production de ce quota )i". Ce programme détermine une fonction de coût restreint

C"(y", w,Z"J qui s'écrit comme:

(21 C"(y", w,Z") 0= min[C =wx";y" =j"(x" ,Z")]

'"
La fonction de coût restreint est continue et deux fois différentiable par rapport à ses

arguments, non négative, homogène de degré un et concave par rapport aux prix des facteurs

variables, et convexe par rapport au volume du produit et aux niveaux des facteurs fixes (par

exemple, Hazilla et Kopp, 1986). Les fonctions rationnées du prix virtuel du produit contraint au

niveau du quota, des demandes dérivées des facteurs variables et des prix virtuels des facteurs

fixes s'obtiennent par différenciation au premier ordre de la fonction de coût restreint, et la

statique comparative de ces fonctions est caractérisée par le Hessien de la fonction de coût

restreint.

Le prix virtuel if du produit contraint au niveau du quota est égal au coût marginai de

production de cette quantité. Ce prix virtuel peut également être défini comme le prix de marché
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du produit qui conduit la firme à produire "librement", c'est-à-dire dans un régime non rationné,

le niveau y" du quota /Rothbarth), En d'autres termes, le prix virtuel est le prix du produit qui

garantit que J'offre non rationnée du produit, pour des prix des facteurs variables et des niveaux

des facteurs fixes donnés, est égale au volume du quota, i,e.,

(3) 07t( if,w,Z")1 iP =F( if,w,Z") =y"

Le graphique 1 illustre la situation dans le plan quantité du produit - prix du produit. La

courbe d'offre non rationnée du produit est la courbe de coût marginal. L'optimum non rationné

se situe donc au point E : pour un prix p, l'offre non rationnée est égale à ji". La fixation d'un

quota de production au niveau y" crée un écart entre le prix de marché du produit p, inchangé,

et le coût marginal if de production au niveau du quota. Cet écart est la quasi-rente unitaire r",

c'est-à-dire le prix que le producteur est prêt à payer pour produire une unité supplémentaire du

produit.

(insérer graphigue 11

En régime de quotas non échangeables, le profit de court terme est simplement égal à la

différence entre la valeur de la production au niveau y" et au prix p et le coût de production

e" (y", w, Z") du niveau du quota. On définit ainsi une fonction de profit rationné par l'identité

suivante:

141 ;('"(p,jï" ,w,Z") = pjï" - C(y", w,Z")

Si le prix virtuel du produit contraint au niveau du quota est égal à son prix de marché,

i,e., si le niveau du quota correspond à la quantité du produit qui serait offerte en régime non

rationné, alors profit rationné et profit restreint coïncident. Si le quota est contraignant, le prix

virtuel du produit est inférieur au prix de marché, et les fonctions de profit rationné et de profit

restreint sont liées par "identité suivante:

151 lf""(p,y", w,Z" ) = lf"(Tf", w, Z") + (p - Tf" )y"

L'équation 15) donne directement le prix de location r" du quota, c'est-à-dire le prix que

le producteur est prêt à payer pour produire une unité supplémentaire du produit:

(6) ôr('"(p,y",w,Z")lo/" =p- if =r"

L'équation 16) sert de point de départ à l'analyse économique des conséquences de

l'instauration d'un marché des quotas. Afin de simplifier la présentation, on suppose que ce

dernier est uniquement un marché (annuel) de location.

2.2. Mise en place d'un marché des quotas
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On suppose maintenant que les quotas peuvent être échangés librement entre

producteurs. On note r le prix {strictement positifl de location des quotas sur le marché. Le

producteur n, qui dispose d'un quota initial ]i", peut donc acquérir une quantité supplémentaire

q" de quota au prix unitaire r ou céder tout ou partie de son quota de base, également au prix

r par unité. Le programme de court terme du producteur, en régime de quotas échangeables, est

alors:

(7) 11!a:[7T =py" - C"(y", w,Z" )-rq" ;y" =Ji" + q";y" ~ 0]
y ••

c:> max[7T =(p-r )y" - C(y", w,Z");y" ~ 0] +ry"
y"

où rq" représente le coût associé à l'acquisition de quotas supplémentaires (rq" ~ 0) ou la

recette liée à la cession de tout ou partie du quota initial (rq" ~ 0).

Les conditions du premier ordre, nécessaires pour l'obtention d'un maximum, sont ;

(8a) p-r - K;"(y" ,w,Z" )/0'" +8" = 0

(8b) 8"y" =0;8" ~o ;y" ~o

où r5" le multiplicateur de Lagrange associé à la contrainte de positivité du niveau de production.

Il Y a lieu de distinguer deux cas.

Dans le premier cas (8" > 0), la production optimale est égale à zéro. Le coût marginal

de production d'un niveau zéro, et a fortiori d'un niveau strictement positif, est toujours

supérieur à la différence p - r entre le prix de marché du produit et le prix de location du quota,

et le producteur va donc céder la totalité de son quota initial (qr." = -]i" < 0). On a donc:

(91 K;"(O,w,Z")/0'">p-r "InEW

où N- est le sous-ensemble des producteurs qui cèdent la totalité de leur dotation initiale.

Dans le second cas (r5" = 0), il existe un niveau de production positif y"" ~ 0 tel que le

coût marginal associé à ce niveau soit égal à la différence p - r. Si le prix de location du quota r
est supérieur à la rente unitaire r" = p - rf', le producteur va céder une partie de son quota initial

et le niveau optimal de production sera inférieur à la dotation initiale. Si le prix de location du

quota est inférieur à la rente unitaire du producteur, ce dernier va acquérir des quotas

supplémentaires et le niveau optimal de production sera alors supérieur à la dotation initiale.

L'équation (8a) montre que les coûts marginaux de toutes les firmes qui continuent à produire à

un niveau positif sont égaux1 , i.e.,
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(10) iC"(y'·". w.Z")1 0'" = p-r VII EN'

où N+ est le sous-ensemble des producteurs avec un niveau positif du produit ( N- + N- = N).

Pour un prix de location donné, l'équation (101 définit, implicitement, le niveau optimal de

production y"" du producteur Il, Il E N+. Cette équation définit égaiement la demande nette q""

de quota du producteur, Le.,

(11) q"'=y""-jï" =(iC"(.)I0'"F l (p-r)-jï" VIlEN'

où (iC" (.) 1 0'"FI représente la fonction inverse de la fonction de coût marginal.

La situation est illustrée par les graphiques 2.a (cession de quotas) et 2.b (acquisition de

quotas). Sur le graphique 2.a, l'agriculteur, initialement contraint au niveau J", va céder une

partie de sa dotation initiale pour produire au niveau yi.". En ce point. il égalise son coût marginal

de production à la différence p - r. Si cette différence est supérieure est coût marginal de

production d'un niveau zéro. le producteur cédera la totalité de sa dotation initiale (cas où r = F

sur le graphique 2.a). Sur le graphique 2.b, le producteur va acquérir des quantités

supplémentaires et produire au niveau Y"". En ce point, son coût marginai est égaiement égal à

ia différence p - r.

(insérér graphigues 2.a et 2.bl

Le niveau optimal de production d'un producteur n. Il =1..... N. est donc déterminé par

l'équation suivante, équation obtenue en regroupant (9) et 110) :

112) y"" =max[O, ( iC"(.) 1 W F'(p -rJ] Vn EN

L'équilibre sur le marché de location des quotas permet alors de déterminer le prix

d'équilibre des quotas qui est une fonction des variables supposés exogènes, dotations initiales

J", prix du produit p, prix des facteurs variables w, niveaux des facteurs fixes Z" et nombre de

producteurs N.

N N N

(13) Lql." = LY"" - LJ" =0

Par suite,

114) r*=r*(p.jï".w.Z".N)

il illustration graphique
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Les graphiques 3.a et 3.b illustrent les principes de fonctionnement d'un marché (de

locationl des quotas de production dans le cas simplifié où il n'y a que deux producteurs, 1 et 2.

Les offres individuelles non rationnées sont égales à y et )il (graphique 3.al et l'offre non

rationnée de la branche est Y (graphique 3.b). Le quota global est fixé au niveau y, et est

réparti proportionnellement entre les deux producteurs. Le premier agriculteur dispose donc d'un

quota yi et, à ce niveau, son coût marginal est ri et sa quasi-rente unitaire ri. Le second

agriculteur dispose d'un quota initial yl et, à ce niveau, son coût marginal est ri et sa quasi­

rente unitaire r l
. Quand il n'y a pas de possibilité d'échanges de quotas, la courbe d'offre

agrégée (graphique 3.bl n'est plus OBCD, mais OBCE car le second producteur bute sur sa

contrainte. Quand il y a échange de références, l'efficacité coût est rétablie (cession de

l'agriculteur 1, à coût marginal élevé, vers l'agriculteur 2 à coût marginal plus faiblel et on se

situe à nouveau sur la courbe d'offre agrégée qui détermine, pour le volume global Y donné, le

prix d'équilibre de location rOdes quotas. Les offres individuelles sont alors yU et yl.2. Le

premier agriculteur cède la quantité gl.1 et l'augmentation de son profit est égale à la surface

hachurée V sur le graphique 3.a. Le second agriculteur acquiert la quantité gl.l de quotas et

accroit son profit de la surface hachurée A sur le graphique 3.a. Alternativement, ces surfaces

peuvent être représentées sur le graphique 3.b au niveau de la branche.

(insérer graphigues 3.a et 3.bl

Le premier agriculteur est donc prêt à céder des quotas tant que sa rente unitaire ri est

inférieure au prix de location r d'une unité de quota. Il cédera d'autant plus de quantités que cet

écart est grand. La fonction d'offre de quotas est donc une fonction croissante du prix de

marché des quotas r. De même, la fonction de demande de quotas est une fonction

décroissante de ce prix de marché r. Les fonctions d'offre et de demande de quotas sont

représentées sur le graphique 4 dans le plan quantités de quotas échangées - prix du quota.

L'équilibre du marché se situe au point E, pour une quantité échangée QO et un prix de location

r. L'accroissement du surplus des "acheteurs" est égal à l'aire A et l'augmentation du surplus

des "vendeurs" à la surface V.

(insérer graphique 41

ii) conséquences en termes de surplus des producteurs

Il est facile de montrer que le profit de tout producteur, qu'il cède tout ou partie de son

quota initial ou qu'il acquiert des quantités supplémentaires, est plus élevé dans le réqime où les

quotas sont échangeables que dans la situation où ces derniers ne peuvent pas être transférés.

Ce résultat est une conséquence directe du principe de Le Chatelier-Samuelson et peut-être

démontré en utilisant la propriété de convexité par rapport aux prix de toute fonction de profit.

Considérons un producteur n, n E N+, avec un niveau optimal positif en régime de quotas
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échangeables2
• Le programme (7) définit alors une fonction de profit rationné en reglme de

quotas échangeables ;r 1." (p,y", w,Z" ,r*) qui peut également s'écrire en utilisant la fonction de

profit restreint :

;r""(p,y", w,Z" ,r*);;; max[;r = (p- r*)y" - C(y", w,Z" );Y" ~ 0J +r *Y"
y'

(15)

= ;r"(p -r*, w,Z")+r *y"

L'expression 115) montre qu'une politique de quotas librement échangeables entre

producteurs correspond à une baisse du prix du produit (de p à P-, *), pour un prix à la

demande inchangé, et à un transfert forfaitaire pour le montant rJi". Par rapport au cas où seul le

prix du produit diminue, cette politique correspond à un transfert des contribuables vers les

producteurs.

On a alors, en utilisant la propriété de convexité de la fonction de profit restreint ;r" (.)

par rapport au prix du produit,

;r"(p-r*, w,Z") ~ ;r"(p-r" ,W,Z" )+[(p-r*)-(p-r" )jÔlr"(p-r", w,Z" )14J

(16) ~;r"(p-r*,w,Z")+r*y"~;r"(p-r",w,Z")+r"y"

<=> ;r""(p,y", w,Z" ,r*) ~ ;rr.n(p,y", w,Z")

De plus, alors qu'un producteur qui acquiert des quantités supplémentaires ne peut pas

accroître son profit par rapport à celui qu'il obtiendrait dans un régime non rationné J
, celui qui

cède tout ou partie de son quota initial peut gagner plus que son profit non rationné. Ce dernier

résultat peut être facilement montré dans le cas limite où r" =0, et (161 donne alors directement

;r""(p,y",w,Z",r*)~;r"(p,w,Z"). Plus généralement, on a:

(17) ;r""(p,y",w,Z" ,r*) =;r"(p, w,Z")- [VAJ + [VBJ

avec:

(18a) VA = [p(y" - y")- tiC" 1Wdy" J
y

118b) VB = [riC" 1Wdy" -(p-r*)(Y" - Y"")J

On a donc:

(19) ;r""(p,y",w,Z",r*)<;,ou~;r"(p,w,Z")selon que [VB) <;,ou~[VA).
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Sur le graphique 2.a, correspondant à un producteur qui produit y" en reglme non

rationné et y"" (y"" ~ JI" ~ y") en régime de quotas échangeables, le profit non rationné est

égal à la surface adm ; le profit rationné à la surface acgm et le profit rationné en régime de

quotas échangeables à la surface ackjm. La surface VA est donc égale à la différence

cdls- gdls = cdg, alors que l'aire VB est mesurée par la différence jgso- jkso = jgk. On

vérifie que l'aire VA diminue quand le niveau du quota JI" augmente et que l'aire VB s'accroit

quand JI" et/ou r * augmentent.

iii) statique comparative du prix d'équilibre des quotas, de l'offre du produit et des demandes

dérivées de facteurs

La statique comparative du prix d'équilibre des quotas est obtenue par différenciation

totale de l'équation (13) et résolution en dr *. L'interprétation des résultats est facilitée en notant

que l'équation (13) peut également s'écrire comme:

(20) LÔIr"(p-r',w,Z")/ iP- LJI" = 0
N' N

On obtient alors:

(21) dr* =dp-(L7f;pF'(Ldy" - L7f;wdw - L7f;zdZ")
N+ N N+ IV

On vérifie alors que le prix d'équilibre des quotas est, il une fonction croissante du prix

du produit et qu'il « absorbe" toutes les variations de ce dernier (a- * / iP =1), ii) une fonction

décroissante du niveau du quota global, Iii) une fonction décroissante des prix des inputs

variables non inférieurs, et iv) une fonction croissante des quantités des inputs quasi·fixes non

inférieurs. On note également que le prix d'équilibre des quotas est une fonction du quota global

et non des dotations individuelles.

La statique comparative de l'offre du produit, des demandes dérivées des facteurs

variables et des prix virtuels des inputs quasi·fixes en régime de quotas échangeables est

résumée par le Hessien de la fonction de profit restreint, évaluée au point p - r*, w et Z", et

après remplacement de la variation dr *par son expression (21). Ainsi, dans le cas particulier de

l'offre, on obtient :

(221

dy"" =7f;iL7f;pF1dY +(7f;" -7f;p(L7f;pF1L7f;")dw + (7f;z -7f;iL7f;pF1L7f;z)dZ"
N+ N· N+ N·'or

On note, en particulier, que l'offre du produit ne dépend pas de son prix dans la mesure

où toute variation de ce dernier est intégralement transmise au prix d'équilibre du marché des

quotas' . On démontre ainsi le résultat établi empiriquement par Burton (1989) sur la base de

simulations : un changement du prix du produit n'a aucun effet sur les différentes variables
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endogènes, à l'exception du prix d'équilibre de marché des quotas qui augmente du même

montant.

iv) introduction d'un siphon sur les quantités échangées

Un siphon est une taxe en nature prélevée sur les quantités échangées pour redistribution

à des producteurs prioritaires et aux entrants dans la branche (Burrell, 1989 ; Swinbank et

Peters, 1990). Nous examinons les conséquences de ce siphon - en termes de prix d'équilibre

des quotas, de quantités échangées, et de surplus pour les offreurs et les demandeurs de quotas

- dans le cas simplifié où les bénéficiaires des quantités siphonnées n'étaient pas des acheteurs

potentiels et ne deviennent pas des offreurs potentiels. Nous considérons le cas où la charge

financière du siphon est entièrement supportée par les seuls producteurs présents sur le marché

des quotas, offreurs et demandeurs' . On note r' le prix d'offre des quotas, S(r' J la fonction

d'offre agrégée des quotas, rd le prix de demande des quotas, et D(rdJ la fonction de demande

agrégée. Dans le marché sans siphon, la quantité Q. est échangée au prix r •. On introduit alors

un siphon au taux 1- p. La nouvelle courbe d'offre qui détermine les quantités disponibles pour

l'achat sur le marché se déduit de S(r'J par une homothetie de rapport p, et est notée

S' (r' J= pS(r'J. Les prix et quantités d'équilibre sur le marché des quotas sont alors

déterminés par le système suivant;

(23al logD(rdJ = log p + logS(r'J

(23bllogr'=logp+logrd

Par différentiation des équations (23a) and 123b) par rapport à p, on obtient :

(24a) 0 log DI 0 logrdo log,d 10 log p = 1+0 logS 10 logr'o logrS 1 log p

(24bl 0 log" 10 log p =1+0 log," 10 log p

En substituant (24b) dans

o log r·' 1 0 log p, on a finalement;

."124a), et en résolvant pour 0 logrio log p et

(25al 0 logr' 10log p =(I +0 logDio logr"JI (0 logDio logr" -0 logS 10 logr')

(25b) 0 logrd 10 log p = (I +0 logS 10 logr')1 (0 logDio logr" -0 logS 10 logr' J

L'équation (25a) montre que l'impact du siphon sur le prix d'offre des quotas à l'équilibre

est indéterminé. Si la fonction de demande de quotas est inélastique (respectivement élastique),

le prix sera supérieur (inférieur) au prix du marché sans siphon. Le cas limite est celui où

l'élasticité prix de la demande de quotas est égale à -1, situation qui laisse inchangée le prix.

d'offre Ir' = rI. Le surplus des offreurs augmente, ne change pas ou diminue si l'élasticité de la
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demande de quotas est supérieure, égale ou inférieure à -1. L'équation (25.b) montre que le prix

. de demande à l'équilibre du marché avec siphon est toujours supérieur au prix d'équilibre du

marché sans siphon et que les acheteurs subissent donc une perte de surplus. Dans le cas

particulier oû l'élasticité de demande est égale à -1, la charge financière du siphon est totalement

supportée par les acheteurs.

3. Application aux quotas laitiers en France

Le cadre théorique de la section précédente est appliqué à un échantillon de 1599

exploitations laitières françaises pour l'année 1991. L'application est basée sur l'estimation

économétrique d'une fonction de coût restreint et la dérivation, à partir de cette fonction de coût,

des fonctions de coût marginal de production de lait. Nous caractérisons alors le marché des

quotas à l'équilibre en termes de prix, de quantités échangées et de variations de surplus des

offreurs et des demandeurs. Nous étudions enfin les conséquences de l'introduction d'un siphon

de 10 % sur les quantités échangées.

3.1. Données et modéle économétrique

Les données sont issues du Réseau d'Information Comptable Agricole (RICA). Les

exploitations appartiennent aux Orientations Technico-Economiques IOTEX) 411 (exploitations

laitières spécialisées) et 412, 431 et 432 (exploitations spécialisées en production laitière et en

viande bovine).

Nous ne disposons pas d'informations détaillées sur les prix unitaires des consommations

intermédiaires (aliments du bétail, produits vétérinaires, engrais, produits de traitement des

cultures, ... ). Seules les dépenses relatives à ces postes sont connues. Nous avons donc

supposé, en première approximation, que les prix des consommations intermédiaires sont

identiques pour les différentes exploitations, ce qui nous permet de spécifier une fonction de coût

restreint qui ne dépend que des volumes produits (lait YI et autres productions y,) et des

niveaux des facteurs supposés fixes à court terme (capital d'exploitation et cheptel ZI' surface

Z, et travail ZJ)' Deux variables explicatives supplémentaires sont introduites, l'âge A du chef

d'exploitation afin de prendre en compte les effets individuels (capital humain et expérience) et

une dummy régionale D.(k = 1, ... ,19). Le résumé statistique des données utilisées est présenté

dans le tableau 1.

(insérer tableau 1)

Burrell a analysé, sur la base d'un modèle probit, les facteurs qui influencent les

probabilités d'achat-vente ou de location des quotas laitiers en Angleterre et au Pays de Galles6
•

Sa principale conclusion est que les probabilités d'achat-vente sont mieux expliquées sur la base

des fonctions de coût marginal de long terme alors que les probabilités de location sont au moins
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aussi bien expliqués à partir des fonctions de coût marginal restreint (Burre", p. 106). En accord

avec cette analyse, nous supposons donc qu'il est possible de définir un marché de location des

quotas laitiers en utilisant les coûts marginaux restreints ou de court terme.

La forme paramétrique de la fonction de coût restreint est une fonction quadratique

tronquée oû ne sont conservés, parmi les termes du second ordre, que les coefficients croisés

entre la production laitière et les autres variables explicatives, et les paramètres des autres

productions et des effectifs au carré
7

. Le choix de la forme quadratique est motivé par des

considérations pratiques dans la mesure oû la fonction de coût marginal est, dans ce cas, linéaire

par rapport au volume de lait produit et qu'il est donc possible de définir une expression

analytique pour les fonctions d'offre nette de quotas des différents agriculteurs et pour la

fonction de prix de location des quotas sur le marché. La fonction de coût restreint estimée est

donc:

(26)
] J 19

Cry" ,Z",A",D)= ao +La,y," + LbjZj"+cAA" + Ld.D. +O.5LLa"y,"y," +O.5blJ~"Z,"
i=1 j=1 k=1 j 1

; 18

+Le'hY1Z; + flAy,A" + Lglmy,Dm
1r=1 rtr=1

Les paramètres estimés de la fonction de coût restreint (261, et les t de Student

correspondants (après correction de l'hétéroscédasticité par la méthode de White, 1980) sont

présentés dans le tableau 2. La fonction de coût restreint est croissante et convexe par rapport

aux deux productions distinguées, décroissante et concave par rapport aux niveaux des facteurs

supposés fixes à court terme. Les coefficients des dummy régionales et des termes croisés

région-production laitière ne sont pas significatifs à 5 %. Cependant, l'hypothèse de nullité de

tous les paramètres régionaux n'est pas acceptée pour un risque de première espèce de 5 % sur

la base d'un test de Fisher. L'hypothèse de nullité des seuls coefficients associés aux termes

croisés région-production laitière est également refusée, toujours pour un risque de première

espèce de 5 %. JI Y aura donc un effet régional sur le coût marginal.

!insérer tableau 21

3.2. Résultats

Les paramètres estimés de la fonction de coût restreint (26) sont tout d'abord utilisés

pour déterminer le prix de location des quotas, les quantités échangées et les gains de surplus

des producteurs dans le cas d'un marché sans siphon. Deux modèles sont étudiés

correspondant, il au cas oû J'agriculteur ne peut pas ajuster son capital d'exploitation, et en

particulier les effectifs animaux, et ii) au cas oû le producteur peut ajuster ce capital

j
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d'exploitation. Nous examinons ensuite les conséquences d'un siphon sur les quantités

échangées sur la base du modèle à capital d'exploitation variable.

i} premier modele (marché sans siphon, capital d'exploitation fixe)

Nous supposons donc, dans un premier temps, qu'il n'est pas possible d'adapter le

capital d'exploitation (bâtiments, matériels et effectifs). Nous raisonnons donc, en particulier, à

effectif constant pour une exploitation donnée. Seules les consommations intermédiaires peuvent

s'ajuster, et en particulier les aliments du bétail.

Le coût marginal de production laitière s'obtient par différenciation au premier ordre de la

fonction de coût restreint par rapport au niveau de production laitièrey" i.e.,

J lB

(27) éC"(y",Z",A",D)/ 0'; =al +ally; +al1y; + Le,.Z:+fIA A" + LglmDm
h=J m=/

Le niveau optimal de production laitière du producteur n est alors défini par l'équation

suivante:

VnEN+

où p" est le prix individualisé du lait" et r le prix commun d'équilibre de location des quotas. Ce

dernier est solution en r de l'équation:

N N

129) LY;'" =LW =~
n=1 rr-/

soit:

Il a été nécessaire de limiter l'augmentation potentielle de la production laitière par animal

de façon à ne pas obtenir, pour un petit nombre d'exploitations, des rendements laitiers par

vache "irréalistes". L'augmentation potentielle est donc limitée à la résorption de l'inefficacité

technique individuelle
9

• Le problème des producteurs qui cèdent l'intégralité de leur quota initial

est résolu de manière itérative en utilisant la procédure suivante: i) calcul d'un premier équilibre

pour l'ensemble des producteurs de j'échantillon, ii) exclusion des agriculteurs qui auraient une

production "optimale" négative, iii) calcul d'un second équilibre sur le sous-échantillon des

producteurs qui ont une production "optimale" positive, et iv) itération sur les étapes ii) et iii)
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jusqu'à J'obtention d'un équilibre où tous les producteurs retenus produisent un niveau optimal

positif.

Dans ce premier modèle, le prix moyen de location des quotas laitiers s'établit à 97,7

francs par hectolitre, c'est-à-dire 49 % du prix moyen de l'hectolitre de lait (199.0 francs) et

110,8 % du coût marginal moyen (88,2 francs) avant l'instauration du marché. La quantité

moyenne échangée est, à ce prix, de 325 hectolitres par exploitation, ce qui représente environ

19 % de la production moyenne. L'augmentation du surplus des producteurs est, toujours en

moyenne, de 3218 francs, c'est-à-dire 1,6 % du surplus initial. Ce pourcentage peut paraître

modeste. Néanmoins, il faut souligner que le surplus calculé est un surplus de court terme qui

rémunère tous les facteurs supposés fixes, capital, terre et travail. Il est clair que le gain serait

proportionnellement plus important s'il était mesuré en pourcentage du surplus rémunérateur du

seul travail agricole.

De manière générale, les régions du Grand Ouest, du Grand Est et du Nord achèteraient

des quotas supplémentaires au détriment essentiellement des règions du Centre, du Massif

Central et des Pyrénées. Il est difficile de dégager une opposition entre zones de plaine et de

montagne dans la mesure où les bassins laitiers du Jura et des Alpes devraient augmenter leur

production alors que le Massif Central et les Pyrénées devraient perdre des références. Le sens

des mouvements prédits par le modèle présente de nombreuses similitudes avec la dynamique

observée sur les cinq années 1979-83 qui ont précédé la mise en place de ia politique de gestion

de l'offre en production laitière. Enfin, le gain moyen de surplus par exploitation serait plus

important dans le cas où la région est un offreur net de quotas que dans la situation où elle est

un demandeur net.

Il est difficile, sur la base des paramètres estimés et des résultats du modèle de marché

de location des quotas décrit ci-dessus, de dégager une image claire du profil "type" de

l'acheteur ou du vendeur. Notons cependant que les producteurs les plus jeunes seraient plutôt

en situation de céder une partie de leurs droits à produire. Un des objectifs de la restructuration

administrative de ces dix dernières années, qui était de favoriser le groupe des jeunes

agriculteurs en leur permettant d'accroître leurs références, ne serait donc pas atteint par le seul

jeu du marché. La mise en place d'un siphon permettrait, toujours dans le cadre d'une gestion

marchande des transferts, de remédier, en moins pour partie, à cet inconvénient (cf. infra).

La restriction du marché à l'échelle de la région limiterait les échanges et éviterait les

risques éventuelles de délocalisations trop importantes de la production. Mais, elle aboutirait

également à des gains de surplus plus modestes. On passerait ainsi d'un volume échangé de plus

de 514 000 hectolitres à environ 412 000 hectolitres (-20 %) et d'une augmentation du surplus

des producteurs de plus de 5,1 millions de francs à 3,2 millions de francs (-37 %1.

L'augmentation du surplus moyen par exploitation resterait cependant significative.



16

i) second modèle Imarché sans siphon, capital d'exploitation variable}

Nous supposons maintenant qu'il y a adaptation possible du capital d'exploitation, et en

particulier des effectifs. Dans ce cas, la fonction de coût marginal de production de lait s'écrit
10

comme

3 18

=(al + al/Y; +a'lY; + LelhZ: + f'AA" + Lg'mDm)- (b, +bl/~" +e"y; )(el/ / bl/)
~1 ~J

L'équation (301 est ensuite utilisée afin de déterminer le niveau optimal de production

laitière de l'agriculteur n et le prix d'équilibre de location des quotas laitiers est obtenue en

égalisant la somme des offres de lait au quota global initial.

Dans le cas de ce second modèle, le prix moyen de location des quotas laitiers s'établit à

117,5 francs par hectolitre. La quantité moyenne échangée par exploitation est d'environ 724

hectolitres et Je gain de surpJus moyen est de l'ordre de 12690 francs, c'est-à-dire 6,4 % du

surplus initial. Par rapport au premier modèle, la carte régionale des échanges n'est pas

sensiblement modifiée, à J'exception des régions de l'Est qui sont maintenant en situation de

demandeur net, mais pour de faibles quantités.

iii) troisième modèle (siphon de la %, capital d'exploitation variable)

Les conséquences liées à l'introduction d'un siphon de 10 % sur les quantités échangées

sont analysées sur la base du second modèle. Les fonctions d'offre et de demande de quotas sur

le marché sont estimèes en générant, pour un prix du quota donné compris entre BO Francs et

130 Francs par hectolitre et en utilisant un pas de 5, les offres et les demandes potentielles

correspondantes. Ces quantités sont ensuite régressées sur les prix afin d'obtenir une estimation

des fonctions d'offre et de demande de quotas au niveau agrégé. Les équations estimées sont les

suivantes 11 :

(31) LagS(r') =-235,29+95,56 Lagr' - 9,38(Lagr' l
(1.75) (0.74) (0.08)

"R' =0,999 ; écarts-type entre parenthèses

(321 LagS(rd) = -192,20+ 92,59 Lagrd -10,66(Lagrd l
(J,H) (/,41) (D.lS)

"R' =0,996 ; écarts-type entre parenthèses

Au prix d'équilibre du second modèle sans siphon (117,70 Francs par hectolitre), les

fonctions d'offre et de demande de quotas sont très inélastiques. En ce point, l'élasticité d'offre
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est égale à 6,10 et l'élasticité de demande à -8,99. L'élasticité d'offre décroît avec le prix d'offre

et reste positive jusqu'à un prix de 162,66 Francs par hectolitre. L'élasticité de demande décroît

en fonction du prix de demande et est négative pour un prix supérieur à 77,04 Francs par

hectolitre. Ces ordres de grandeur suggèrent que la mise en oeuvre d'un siphon de 10 % ne

devrait pas modifier substantiellement les prix d'offre et de demande (cf. équations 125al et

(25b)). mais que la quantité échangée sur le marché devrait diminuer dans une proportion

nettement plus importante. Le prix d'offre à l'équilibre s'établit à 111,31 Francs par hectolitre

(94,6 % du prix d'équilibre sans siphon) et Je prix de demande à 123,67 Francs par hectolitre

(105.1 % du prix d'équilibre sans siphon). A ces prix, la quantité offerte est égale à 0,771

million d'hectolitres (-30,7 % par rapport à la quantité offerte sans le siphon). la quantité

siphonnée est égale à 77147 hectolitres et la quantité réellement achetée sur le marché à 0,694

million d'hectolitres. Le coût du siphon est égal à 1,24 francs par litre. Le surplus des offreurs

diminue de 6214 francs par exploitation en moyenne; celui des demandeurs de 8381 francs par

exploitation en moyenne.

4. Conclusion

L'objectif principal de ce papier était de fournir un cadre cohérent d'analyse du

comportement du producteur sous rationnement dans le cas oû les droits à produire Icas d'un

quota de production) ou les droits à utiliser (cas d'un rationnement sur un facteur) peuvent être

librement échangés sur un marché. Nous avons montré comment la théorie de la dualité et le

concept de prix virtuel associé à un netput contraint permettaient de définir un tel cadre, de

formuler le comportement des producteurs et de caractériser le marché des droits.

Les domaines d'application de ce cadre théorique sont nombreux, non seulement en

agriculture oû les politiques de gestion de l'offre par le produit (lait et sucre dans J'Union

Européenne; lait, poulet, oeuf et tabac au Canada; arachide et tabac aux Etats-Unis, ... ) et par

le facteur (gel des terres, quotas d'utilisation des engrais et des pesticides, ... ) sont répandues,

mais également dans d'autres secteurs (droits à polluer, quotas sidérurgiques, quotas de pêche,

... 1.

L'application a porté sur les quotas laitiers en France où la question de la gestion

marchande des transferts se pose avec acuité. Une politique de quotas non échangeables

empêche une allocation efficace des ressources en permettant à des producteurs à coût marginal

élevé de continuer à produire. En ce sens, elle est contraire à la spécialisation et contrarie la

réallocation de la production laitière des éleveurs et des régions à coût marginal élevé vers les

producteurs et régions à coût marginal plus faible. Cette inefficacité serait annulée par la mise en

oeuvre d'un marché libre des droits. Notre analyse ne doit cependant pas laisser l'impression que

des quotas librement échangeables sont une politique de premier rang pour réduire les distorsions

engendrées par les politiques agricoles. Les marchés des quotas alourdissent les charges
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financières des acheteurs, créent une barrière à l'entrée (barrière qui peut être abaissée par la

. mise en oeuvre d'un siphon), et peuvent conduire à des délocalisations jugées trop importantes

de la production (ce risque est néanmoins réduit si le marché est mis en oeuvre à une échelle

régionale). Le financement de l'achat des licences, qui peuvent constituer un actif immatériel

d'une valeur considérable, vient concurrencer celui des investissements productifs et exerce une

pression sur les taux d'intérêt. De manière sans doute plus importante, les quotas, qu'ils soient

échangeables ou non, renchérissent le coût de la matière première pour les industries d'aval (par

le maintien du soutien du prix du produit à un niveau nettement supérieur au cours mondial de

façon à limiter la baisse du revenu des producteur.) et réduisent la demande finale.
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Tableau 1. Résumé statistique des variables utilisées

21

Variables Moyenne Ecart-type Minimum Maximum

Prix du lait (Francs par 199,0 21.8 182.1 224.0
hectolitre)

Quantités

Lait (hectolitres) 1677,4 953,0 7 7038

Autres productions (Francs) 201862,3 162357,6 -46140 1810578

Taille du troupeau (nombre 33,3 157,3 0,4 124,5
d'animaux)

Travail (Unités de Travail 1,58 0,55 0,32 5,0
Agricole (UTA))

Surface (hectares) 50,3 27,6 9 266,7

Age de l'exploITant (années) 42,6 10,1 31,8 71,0



Tableau 2. Paramètres estimés et t de Student correspondants12

Paramètre Estimation t de Student

aD - 62894 0,70

a1 39,19 0,32

a2 0,28 18,97

b1 - 47,93 2,27

b2 - 2,07 2,69

b3 - 53,10 1,74

aA -100,13 0,79

a11 0,70 10-2 2,39

a12 -0,3210-4 2,95

a22 0,34 10-0 14,58

b11 0,24 13,04

e11 - 0,51 10-1 1,71

e12 - 0,15 10-2 2,23

e13 - 0,32 10-1 1,31

f1A - 0,15 1,11

22
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Dans le cas où le prix du produit est le même pour toutes les firmes.

2 Le résultat est immédiat dans le cas où le niveau optimal de production est nul, c'est-à-dire

quand n E N-.

3 Pour un producteur qui acquiert des quotas, q"" ~ 0 et y"" ~ jï". On a donc

Jr"(p, w,Z") ~ Jr"(p-r*, w,Z")+ (p- (p-r*))t3Tr"(p-r*, w,Z") / iP
=Jr"(p- r*, w,Z" )+ry""(p- r*, w,Z")

~ Jr"(p- r*, w,Z" )+IY"
=Jrr."(p,y" ,w,zn,r*)

4 Ce résultat s'applique également aux demandes dérivées des facteurs variables et aux prix duaux

des inputs quasi-fixes.

5 D'autres modes de fonctionnement du siphon sont envisageables, en particulier celui d'un

financement total par le contribuable.

6 A la différence du cas Français, il existe un marché officiel de vente-achat et de location des quotas

laitiers au Royaume-Uni.

7 L'estimation d'une fonction de coût quadratique non tronquée donne des résultats similaires. Dans

ce cas, de nombreux paramètres ne sont plus statistiquement différents de zéro en raison de la

colinéarité entre les variables explicatives. De plus, la spécification tronquée n'est pas rejétée (pour

un risque de première espèce de 5 %) quand elle est testée par rapport à la spécification complète.

B La variabilité du prix du lait étant importante (cf. tableau 1), nous avons remplacé le prix commun

p par le prix individualisé p".

9 En pratique, nous avons estimé une fonction de production laitière frontière stochastique (Aigner et

al., 1977). Cette fonction de production est spécifiée comme une approximation quadratique tronquée

et les paramètres sont estimés par les moindres carrés ordinaires corrigés (COLS). Une estimation de

l'inéfficacité individuelle est alors obtenue en utilisant les fonnules de Jondrow et al. (1982). Les

résultats de ces estimations sont disponibles sur demande.

10 Le premier tenne du membre de droite de (30) représente le coût marginal de production de lait,

pour un niveau de capital d'exploitation donné. Le second tenne du membre de droite de (30)

représente la variation du coût liée à l'ajustement du capital d'exploitation (effectifs) en réponse à la

variation de la quantité de lait produite. Ce second tenne peut-être calculé sur la base des

paramètres estimés de la fonction de côut restreint en utilisant le fait qu'il est possible de définir un
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équilibre moins restreint à partir d'un équilibre plus restreint, et vice-versa). Plus précisément, nous

avons:

O:;"(y",Z",A",D)/ &; =b, +bJlZ," +eJlY7

&" / -,"," - _((J2e" / &"&")-I((J2C" / &"-,",") - -(e / b )1 V.Y\ - 1 1 1 (/)'1 - 11 Il

11 La spécification Log-Log retenue n'est pas rejetée, pour un risque de première espèce de 5 %,

contre la spécification plus génèrale Box-Cox.

12 Les paramètres estimés relatifs aux variables dummy règionales ne sont pas, individuellement,

significativement diffèrents de zéro pour un risque de première espèce de 5 %. Afin de gagner de la

place, ils ne sont pas présentés. Ils seront foumis sur demande.
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